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Le PRESILENT ( interpretation de l' anglais) : Ce ma tin, conforrr.err.ent a 
une decision anterieure, nous allons examiner la situation qui regne dans le 

Territoire sous tutelle de la. Nouvelle Guinee. Conm:e dans le cas du premier 

Territoire sous tutelle des iles du Pa.cifique, dont nous a.vans deja tra.ite, la 

Nouvelle-Guinee est mentionnee egalerr.ent dans un autre point de 1 1 ordre du jour, 

a sa.voir le point 10 dans lequel on cite la. resolution 2112 de la vingtierr.e session 

de 1 1 ,\ssemblee genera.le. 

Le Conseil a. ete invite par l' f;ssemblee a fa.ire rapport sur cette resolution 

a la vingt et unieme session de 1 1 l\ssemblee. Puisque 1 1 objet de cette resolution, 

la. mise en oeuvre de la. resolution 151L~ (XV) de 1 1 l\ssemblee genera.le, sera sans 

aucun doute evoquee lors de ir examen du ra.p:port de 1 1 imtori te a.dministrante pour 

la Nouvelle-Guinee, je suggere, avec votre assentiment, que le point lC qui tra ite 

de la resolution 2112 (XX) de 1 1 l\ssemblee soi t discute en rr.en:e temps que nous 

examinerons ce rapport, c'est-a-dire que ces deux que s tions soient prises 

simultanement. 

Cornme precedemment, dans le cas du Territoire sous tutelle des iles du 

Pacifique et du rapport de 1 1 Organisation mondiale de la s ante, ceci ne semble pas., 

a mon a.vis, interdire des remarques fa.ites separement sur l a question ni la 

presentation de projets de resolution distincts si le Conseil le scuhaitait. 

j\l. EAS'IMJ,N (Liberia) ( interpretation de 1 1 anglais) : Je voudrais tout 

d'abord vous presenter mes excuses pour ne p a s avoir ete pre sent a l'ouverture de 

la. seance. :Cois-je comprendre que la resolution de l a. dernie re session de 

1 1 Assemblee traitant de la Nouvelle Guinee sera etudie e conjointement avec un autre 

point a l'ordre du jour? 

Le PRESIIENT ( interpretation de 1 1 anglais) : Ce n 1 est pas exactement ce 

que j' ai suggere. Nous avons deux questions a 1 1 ordre du jour officiel qui, tcute s 

deux, intere ssent la Nouvelle Guinee. 11 y a, d I une part, le rapport de 1 1 Auteri te 

administrante apropos duquel nous entendrons ce ma.tin, une declaration liminaire 

du representant de 1 1 Australie. 1 1 autre est la resolution 2112 (XX) adoptee a 1 2 
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Le President 

derniere session de l 1Assemblee genera.le, qui traite de la Nouvelle Guinee. Je 

suggera.is done que nous examinions de concert ces deux points de l'ordre du jour 

dans le contexte de la discussion genera.le que nous allons entan:er sur ce 

Territoire. 

Je puise n:on exemple dans les travaux de la presente session lorsque nous 

avons discute du Territoire des iles du Pacifique. Nous avons ega.lement, dans le 

contexte du Tue'me point, examine le r apport de l'OMS. Par ·consequent, je suggere 

qu 1 encore qu'il puisse y avoir des interventions separees, si un membre quelconque 

du Conseil le souhaite, des resolutions separees puissent etre presentees au gre du 

Conseil. Neanmoins, aux fins de discussion, nous devrions prendre de concert ces 

deux questions, a savoir le rapport de 1 1Autorite administrante et la resolution de 

l' Assemblee genera.le. ::e suis-je bien fa.it comprendre? 

H. EASTi'-'iAN (Liberia) (interpretation de 1 1 anglais) : Oui, i'vionsieur le 

President, et je n 1 ai pas d 1 objection al' encontre de votre suggestion. Mais ma 

delegation eG:t prefere que l a resolution 2112 fut examinee en premier lieu, car il 

convient en effet d 1 accorder priorite a cette derniere qui demande clairement 

1 1 independance et la liberte pour ces populations a.ussi rapidement que possible. 

Le r ap-port que nous a.vans requ ce ma.tin de l' Autorite administrante nous dira 

combien d1 ecoles, d'hopitaux, de routes et autres choses du merr.e ordre ont ete 

construits. Tout cela est sans doute tres important, mais il convient de mettre 

l' ac cent sur la question de savoir quand les habitants de 1 8 Nouvelle Guinee se 

verront accorder l'autodetermination et l'independance. C'est l a raison pour 

laquelle ma delegation estime que la resolution 2112 (XX) devra.it etre examinee en 

premier lieu et qu 1 il faudrait accorder bea.ucoup d'im:r:;ortance ace point. 
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Le PRESIDENT (interpretation de l'angla is) : Je remercie l e representant 

du Liberia. Je n'avais pas du tout l'intention 1 je me hate de le lui dire 7 de 

diminuer en quoi que ce soit l'importance que le Conseil entend a ccorder a la 

resolution de l'Assemblee generale. Je n'ai fait qu'une simple suggestion. 

Ce sera au Conseil de se prononcer et de decider s'il veut examiner les deux points 

ensemble) par souci de commodite. J'ai pris note de l'observation du representant 

du Liberia. 

d. KIANG (Chine) ( interpretation de 1 1 anglais) : Je comprends parfai tem.ent 

l'intention de mon collegue du Liberia mais j e vois une certaine difficulte dans 

ce qu'il a dit. Nous allons examiner la situatj_on en Nouvelle-Guincc et nous 

l'examinerons 1 certes; compte tenu tout d'abord de l a declaration liminaire de 

l'Autorite administrante et compte tenu aussi de la resolution de l' Ass emblee 

generale. Si nous commenqons par etudier la r esolution de l' Assemblee generale 7 

nous nous heurterons a de grandes difficultes; tout au mains) ce sera le cas pour 

ma delegation. En effetJ comment pouvons-nous discuter en premier de ce point 

sans savoir ce que l'Autorite administrante a a nous dire? Je me demande done 

si man ami du Liberia accepterait ceci. Lorsque nous en sercns 8. la 

periode des questions, nous pourri ons poser des questions a 1 1 Autoritc administrante 

en tenant ccrr.pte de la resolution de l'Assemblee; r-uis, quand nous en viendrcns au 

debat general, nous pourrons exprimer nos opinions en nous fondant sur cette reso­

lution. Franchement, je ne crois pas qu 1il y ait de conflit fondamental entre votre 

suggestion, Mcnsieur le President, et 1 1avis exprime par mon ami du Liberia. A men 

avis, nous n 1avons pas a insister pour 1 1instant sur le fait que le Conseil doit 

commencer par la resolution de 1tAssemblee. Je crois que nous pouvons aller de 

1 1avant, entendre d 1abord 1 1Autorite administrante, puis, lorsque nous en viendrons ~ 

la periode des questions, chacune des delegations pourra decider de commencer en 

parlant de la resolution de 1 1Assemblee et meme s'en tenir a celle-ci si elle le 

souhaite. ~a delegation, pour sa part, voudrait que la resolution soit examinee da~ 3 

le cadre general de la question de la Nouvelle-Guinee. 
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i:me ANDERSON (Etats-Unis d 1Arr.erique) (interpretation de l'anglais) : 

1_a delegation se rallie au point de vue exprime par le representant de la Chine 

a l I appui de votre suggestion; i 01onsieur le President. Je comprend le souci du 

repre sentant du Liberia qui souhaite que nous accordions toute l'importance qu'elle 

me ri te a l a r e solut ion de l I Assemblee genera le. i1:ais je crois que nous serons 

tous mieux en mesure d'evaluer et de discuter l a resolution si nous avons entendu 

auparavant le rapport de l 1Autorite administrante. Nous appuyons done la propo­

sition que vous avez faite. 

Le PRESIDENT ( interpretation de 1 1 anglais) : Puis- j e demander au 

representant du Liberia s'il insiste sur sa proposition, etant entendu qu 1 il n'y 

aura evidemment pas d 1 objection ace qu 1 il accorde la premiere importance - ce sera 

sans doute le cas egalement pour beaucoup d'autres membres du Conseil - a la 

r esolution de l 1Assemblee lorsqu 1 il interviendra au nom de sa delegation. 

Si le repre sentant du Liberia n 1 insiste pa s, nous pourrons entendre ce ma tin 

au moins la declaration liminaire de l a delegation australienne. 

H. EASTMAN (Liberia) ( interpretation de 1' anglais) : Vous avez raison, 

::onsieur le Pre sident ; je n 1 entends pas insister . J 1 a i simplement fai t 

connaitre le s vues demon gouvernement au Conseil. Jene sa is pas si 1 1Autorite 

administrante entend faire deux r apports separes, l'un sur l 1 administration du 

Territoire pendant la periode a l'examen, l'autre, distinct; corrme le demande 

l a resolution 2112 (XX). C'est pourquoi Je posais la question. Jene vois pas 

l a chose a l 1 ordre du j our en tant que point a part et j e crois que l'importance 

de la resolution devrait f aire qu 1 elle est mentionnee; car il devrait y avoir un 

r apport donnant suite a cette resolution. ifais, je le repe te; je n'ai pas 

d 1 opinion bien arretee . Je m1 incline. 

Le PRESIDENT ( i nterpretation de l'angl ais) : Je remercie le representant 

du Liberia . Nous tiendrons certes compte de son opinion. S1 il veut bien nous 

laisser; au cours de la discussion ; f aire de cela une seule question, je suis 

certain que le representant de l 1Australie nous aidera tous en faisant lui-meme 

le depart entre ces deux e lements dans ce qui deviendrait; selon ma ~reposition; 

0.ne discussion unique. 
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ll• KIANG (Chine) ( interpretation de 1 1 anglais) : Si je comprends bien la 

question est plus ou moins reglee, mais je voudrais attirer l 1attention du 

Secretariat sur le fait qu 1 a l'avenir, lorsqu 1 il prepare l 1 ordre du jour, il devrait 

tenir coffipte de ce qui se fait en general. Par exemple, dans le cas des Iles du 

Pacifique, iJ.. etait parfaitement ir,dique qu:il y avait trois sous-titres sous le 

t:i.tre general "Iles du Facif:i.que". Je crois que dans le cas de la Noi;velle-Guinee,on 

aurai t pu mentionner la resolution de l' Assemblee e1~ tant que point separe. 

ii. RIFAI ( Secretaire du Conseil) ( interpretation de 1 1 anglais) : C1 est 

ce qui a ete fai t, je crois. Cette question : Re solution de 1 1 Assemblee generale 

figure a l 1 ordre du jour d'aujourd 1 hui comme vous J.e voyez dans le Journal ou 

la resolution de l 1Assemblee generale est mentionnee comme deuxieme point. 

Je crois que la suggestion du President tendait ace. que le Conseil examine les 

deux questions ensemble, au meme moment, puisqu1 elles sont liees entre elles, 

ceci afin de faciliter la discussion au Conseil. IJ. me semble que pour ce qui est 

du Secrutariat, la tradition et la bonne procedure ont ete respectees. la question 

de la re solution de 1 1 Assemblee consti tue un point r:epare de l' ordre clu jour. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l'anglais) : Jene suis pas d 1 accord 

avec le Secretaire du Conseil. Je crois, par exemple, que la presentation 

actuelle de l'ordre du jour au Journal ne mentionne pas l'examen des petitions. 

Or nous avons des petitions pour la Nouvelle-Guinee. Ou mentionnerez-vous cela? 

Est-ce que ce sera un point special a l'ordre du Joi;r? Certes non. Je demande 

done serieusement au Secretariat de bien vouloir suivre l 1 usage de ce Conseil, 

que nous suivons depuis plusieurs annees, a savoir qu'en ce qui conce~ne la 

Nouvelle-Guinee il y ait des sous-titres : a) rappc,rt annuel, b) resolution de 

l 1Assemblee generale, c) examen des petitions. J 1 espere que la presentation 

sera modifiee dans le prochain numero du Journal. 

M. McCARTHY (Australie\ ( interpretation de l'anglais) : Je voudrais ______ ,,, ______ _ 
dire seulement un mot d 1 explication. Les rense:i.gnements que fournira ma delegation 

sur la situation en Nouvelle-Guinee porteront en general sur les deux points et, 

notamment au cours du debat, nos observations traiteront de la resolution de 

l'Assemblee generale 2112 (XX). Je crois done qu'il n 1 y a pas de difficulte 
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M. McCarthy (Austr alie) 

L'ob servation de notre collegue du Liberia sera prise en conside r ation d'une faqon 

senerale aussi bien que particuliere par ma de l egat ion et nous entrerons dans tous 

le s details que pourront souha iter les membres du Conseil au cours de l a discussion 

sur l a Nouvelle-Guinee . 

le PRESIDENT ( i nterpretation de 1 1 angl ais ) : Je ccmprends done que le 

Conseil souha ite que nous procedions a l a discussion de ces points separ es en meme 

temps, compte tehu du f a it que l a delegation aust r a lienne s I en tiendra a ce qu 1 elle 
/ 

vient de dire, que tout membre du Consei1 sera libre, bien entendu , de mettre 

l' a ccent au cours d 1 interventions separees, s'il l e desire, sur cha cun des points et 

qur: chaque membre pourra . s' j_l le veut,. pro:r,oser un pro jet de resolution sur chacun 

de s points. 

Puis- je est i mer que vous etes d' a ccord sur cet t e f aqon de proceder? 

Il en est ainsi decide. 
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POINTS 4 b) ET lO DE L'ORDRE DU JOUR 

EXAMEN DE LA SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE LA NCUVELLE-GUINEE 

RAPPORT ANNUEL DE LIAUTORITE ACMINISTRANTE (T/1649; T/L.ll09) 

RESOLliTION DE L'ASSEMBLZE GENERALE SUR LA QUESTION DU TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE 

IJ\ NOUVELLE-GUI NEE ET DU TERRITOIRE DU PAPUA ( 2112 {Xy") 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole au 

representant de l 1Australie afin d.e presenter sa declaration d 'ouverture au sujet 

de la situation en Nouvelle-Guinee. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l 1anglais) : Ma delegation 

est heureuse d'avoir a ses cotes, pour la session actuelle du Conseil de tutelle, 

trois representants distingues de la population de la Nouvelle-Guinee, qui ont 

bien voulu aider le Conseil dan.s ses deliberations. 

Le Representant special, M. Toogood, n 1est pas un nouveau venu au Conseil; 

il a deja paru devant lui dans le meme role et il a egalement ete membre des 

delegations australiennes a l'Assemblee generale. M. Toogood est le Secretaire­

adjoint du Departement de l'Administrateur au sein de l'administration de la 

Nouvelle-Guinee; il a donne fidelement a cette administration ses services 

pendant trente annees·, a la fois en terr.ps de :paix et en temps de guerre, dans 

tousles districts du Territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinee, dans une 

variete infinie de situations et dans des fonctions qui sont allees de la simple 

mais enthousiasrrante et physiquement epuisante tache de l 1exploration et du 

premier contact avec des populations jusque la completement isolees du monde 

exterieur, jusqu'a l 1autre extreme, a savoir les travaux complexes d'un fonctionnaire 

de rang eleve dans le cadre d 1une situation extremement compliquee et en 

evolution constante; non seulement M. Toogood est pour moi un collegue de longue 

date et de long1.:e valeur; mais encore il est un amide toujours et une personne 

que nous tenons dans la plus haute estime. Nous estimons que le Conseil de tutelle 

doit apprecier le fait que M. Toogood assiste aces deliberations afin de lui 

apporter les derniers renseignements en ce qui concerne les details dont il peut 

avoir besoin au sujet de la situation en Nouvell.e-Guinee. Personnellement, c 1est 

un privilege pour moi que de l'avoir a mes cotes. 
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M. McCarthy (At.:stralie) 

C 1est egalement pour nous un privilege que d'avoir ici M. Dirona Abe et 

l-1. Tai Abal; tous deux sont des representants de la population autochtone du 

Papua et de la Nouvelle-Guinee; j 'espere ne leur causer aucun embarras si je dis 

qu 1ils representent eux-memes ce qu'il y a de meilleur dans ce peuple qui s 1eveille; 

tous deux ont SU relever les defis poses par la situation au vingtieme siecle d 1:ime 

maniere particulierement vigoureuse et encourageante; tous deux sont les membres, 

elus par leur propre peuple, de la Chambre d 1assemblee du Papua .et de la 

I'Jouvelle-Guinee, qui est le Parlement du peuple de ce Territoire. M. Abal est 

sous-secretaire pour les affaires de la sante. Ayant ete elus par leur peuple, 

tous deux sont membres de la majortte autochtone au sein du gouvernement; ils 

sont egalement tous deux membres du Comite special de la Chambre d 1assemblee sur 

l 1 elaboration d 1une constitution, qui a ete creee par le gouvernement et qui 

s 1occupe maintenant tres activement de fixer la forme des mesures qui vont etre 

a prendre par le Parlement en vue de donner ace dernier une structure nouvelle 

et des pouvoirs nouveaux. Non seulement ces deux personnes nous aideront ici 

dans nos deliberations, mais elles rapporteront ensuite a leur peuple des 

renseignements et des impressions concernant cette grande Organisation mondiale 

~ue sont les Nations Unies; ces renseignements seront certainement accueillis 

avec l 1interet le plus vif par cette population qui est deja au courant d'un 

grand nombre des activites des Nations Unies. 

Avant de demander au President du Conseil d 1inviter le Representant special 

a prendre sa place a cette table, je desirerais faire quelques breves observations. 

D1avance, je demande au President et a tous mes collegues de bien vouloir me 

pardonner si ces remarques sont d'une veine quelque peu personnelle; s 1il en est 

ainsi, ce n 1est certes pas parce que j 1entends insinuer ma propre personnalite 

dans ces deliberations; c 'est simplement parce que je d.esire faire part d 1impressions 

personnelles eprouvees dans des circonstances speciales. 

Recerr.ment, j 1ai eu 1 1occasion de faire deux experiences nouvelles d 1une 

irrrportance vi tale qui ont completement modifie ma conception des problemes de la 

l~ouvelle-Guinee sur des points nombreux et mon jugement sur ces problemes. 
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M. McCarthy (Australie) 

La premiere de ces experi ences fut un voya ge d 1environ cinq semaines a 
travers l 1Afrique en compagnie de nos collegues les membres du Ccmite des Vingt­

Quatre. Ce fut pour moi une experience d 1un interet infini, non seulement 

parce que j 1etais pour la premiere fois dans le continent si passionnant qu 1est 

l 1icfrique, mais parce que j 1y etais temoin de nombreux evenements qui se 

rattachaient, directement ou indirectement aux problemes de la Nouvelle-Guinee. 

Ainsi, j 1etais assis, un soir, sur l a plage de Bagamoyo, situee a environ 60 

kilometres au nord de Dares-Sal am; c 1etait precisement l 1endroit OU prirent 

naissance, au coeur de ce que de nombreuses personnes connaissaient corr.me le 

contingent noir, les caravannes du commerce des esclaves qui, pendant des siecles, 

enleva de ce continent des centaines de milliers et peut-etre des millions de 

malhcureux pour les vendre ailleurs en qualite d 1 esclaves. Ce fut un moment 

evoquateur que d'etre assis sur cette plage OU tant d 1etres humains etaient venus 

dans des chaines et avaient ete embarques sur de petits bateaux pour etre livres 

dans l 1ile avoisinante de Zanzibar ou ils etaient vendus sur les marches d 1esclaves 

de cette ile. Un peu plus tard, je me trouvais moi-meme au site. _de ce g_ui avait 

ete - et qui, bien entendu n 1est plus - ce marche d 1etres humaies. Rien de 

semblable ne s 1est jamais produit en Nouvelle-Guinee. 

Fuis, j 1ai pu avec quelques-uns de mes collegues, contempler les longues 

lignes de chameaux et de mulets conduits par leurs maitres ncmades, 

- des etres fiers et independants - qui se depla~aient pour retourner dans le 

desert; cela faisait partie de la vie errante de ces nomades a travers les immenses 

espaces deserts, mouvement qui a caracterise l a vi e de ces populations pendant 

des centaines et peut -etre des milliers d 1annees . En Nouvelle-Guinee, rien de 

semblabl e ne peut etre contemple. 

Fuis: dans le palais de Sa Majeste Imperiale Haile Selassie II, en Ethiopie 

nous avons admire les tapisseries qui depeignent les rencontres du Roi Salomon 

et de l a Reine de Saba , rappellant l'incroyable histoire anci enne d'un royaurne 

lui-meme tres ancien. Les Neo-Guineens n 1avaient jamais, j:usqu'a ces dernieres 

annees entendu parler du roi Salomon et de la reine de Saba . 
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M. McCarthy (Australie) 

Aux temps ou les pyramides que nous avons vues furent construites en 

Egypte, et ou le sphynx fut taille a meme la pierre, il est probable que les 

autochtones de la Nouvelie-Guinee vivaient a peu pres de la meme maniere que 

celle ou mon propre peuple les a trouves il y a quelques annees. 

En Algerie, le Comite des Vingt-Quatre a trouve un peuple fier et independant 

attele a l 1oeuvre de reconstruction d 1une societe ravagee par une guerre coloniale 

qui avait duree huit annees et avait provoque un million de pertes en vie humaine. 

Rien de comparable ne s 1est jamais produit, n 1aurait pu se produire, ne se produira 

jamais en Nouvelle-Guinee. 

Je mentionne tout cela simplement pour souligner q_ue la Nouvelle-Guinee a 
son identite propre. Elle peut tirer des leqons du vieux monde, elle peut s 1instruire 

en connaissant le monde ancien de l 1Afrique; mais elle est elle-meme, ses habitants 

ont leurs caracteristiq_ues propres, Elle a son histoire. Ses nombreux problemes 

lui sont propres et c 1est a elle-merr.e qu'il appartient de les resoudre a sa 

~aniere. J 1espere q_ue les problemes de l 1ancien monde q_ui ne la touchent pas 

ne seront pas introduits en Nouvelle-Guinee et ne viendront pas deformer la maniere 

dont le Conseil de tutelle ou tout aut.re organe des Nations Unies etudieront les 

questions propres a la Nouvelle-Guinee. 

Ceci dit, q_u 1il me soit permis de faire allusion maintenant a la seconde 

parmi mes grandes experiences. Dans ma vie, j 1ai corrmence a travailler en 

::ouvelle-Guinee; durant tout le temps q_ue j 1y ai passe, je me suis rarement 

absente de la Nouvelle-Guinee, jusqu 1au moment, ou, au debut de 1963, j 1ai fait 

partie de la mission permanente demon pays aux Nations Unies. Je suis revenu 

en Nouvelle-Guinee au mois de mars de cette annee, pour la premiere fois apres une 

absence de plus de trois annees. C 1est ainsi que j 1ai pu voir ce pays, que je 

connaissais depuis si longtemps et q_ue j 1avais connu dans des conditions tres 

1iverses, d 1un oeil nouveau, d 1un oeil eduq_ue par les annees que j 1ai passees aux 

::ations Unies ainsi que par d 1autres circonstances et par mon contact avec mes 

collegues des Nations Unies. 
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l ,~. I-:ccarthy ( Australie) 

Quelles ont ete mes impressions en revenant en Nouvelle-Guinee apres une si 

longue absence et dans des circonstances tellement differentes ? En premier lieu, 

j' ai decouvert une nation nouvelle qui prenai t une forme tangible et viable; elle 

bougeait, elle s 1 eveillait, conduisant sa q_i.:.ete dans diverses directicns. J'ai vu 

des villes qui, autrefois, ne presentaient aucun aspect consistant, aucune form.e 
' et qui etaient devenues des centres mcdernes et organise s. Dans ces villes, 

dans les champs et sur les montagnes, dans les plantations de la peripherie, 

j'ai vu des hon:mes et des f emmes de ma propre race, des horr,mes et des fen:mes de la 

population autochtone travaillant ensemble dans le but de construire une nation 

nouvelle,revetant des formes diverses. J'ai vu des ecoles ou. il n'en existait 

pas auparavant. J' ai vu des routes cu. je n' avais connu autrefois que des pistes 

e troites ser pentant l e long des precipices montagneux . J'ai vu des hopitaux 

ayant tout un r e seau de services de sante rayonnant jusqu'aux confins les plus 

eloignes du pays, la ou. je n' avais connu que des montagnes et des vallees a peu 

pre s inaccessibles. 

J' a i vu un college moderne pour la formation de professeurs, au centre d' une 

region cu.,jadis,toute existence humaine etait a peu pres inconnue lorsque, pour 

la premiere fois, je me rendis en Nouvelle-Guinee pour y exercer mes fonctions. 

J'ai si6g6 au s ein de conseils e lus,cu. la population de la Nouvelle-Guine e 

assumait la responsabilite de la conduite de ses propres affaires, dans les regions 

cu., pratiquement, on ne trouvait que l es cases de tribus primitives . J 1 ai vu 

un parlement moderne fonctionnant selon les methodes parlementaires mcdernes, 

ayant une majorite autochtone elue par toute la population de ce grand pays sur 

la base du principe "a chacun une voix", sans distinction de race, de religion ou 

de lieu de r e sidence. J'ai vu les batiments d'une importante universite qui 

s ' cl evaient du sol. 

J' ai vu bien d' autres choses encore. J' ai vu surgir de nouveaux problemes 

qui exi geront beaucoup de perspicacitepour etre resolus et qui necessiteront une 

cooperation constante interraciale,sur la base de la coope ration qui est deja 

profondement enracinee . J 1 a i aussi constate l es reliquats d' anc iens problemes :pcur 

lesquels on n I a pas ·encore trouve de solution. J' ai note que les anciens problen:.es 

prenaient de nouvelles formes . Bien que j'ai vu un pays en pleine evolution, un 

parlement moderne, je n'ai pas eu l'impression de cette cohesion totale qui est 

necessaire pour faire une nation. 
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Je n 1 ai pas encore c-onstate cette forme de cohesion totale indispensable 

pour souder,en une seule population,plus de 2 CCO tribus differentes qui etaient 

pratiquement hostiles entre elles et qui s 1 exprimaient en 7cc differents idiomes. 

J 1 ai note toutefois la tendance irreversible vers l 1 expression de la volonte de 

cette populatj_on a l' egard de son propre avenir. Ici, j 'entends so~ligner 

le terme 11 irreversible 11
• L1 evolution est en marche. Le progres va de l 1 avant. 

La nation se dirige vers son unite. La population s'est vu accorder le droit 

de s 1 exprimer. C'est pourquoi je dis que ceci est irreversible. En temps voulu, 

cette population, avec les instruments qu 1 elle aura forges dans un but defini, 

decidera de son avenir. 

~laintenant, r:onsieur le President, n:a delegation serait heureuse si vous 

vouliez bien inviter le Representant special a prendre place a la table du 

Conseil et lui accorder l a parole. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie le representant 

de 1 1 Australie. Il a presente au Conseil 1-: . Toogood, en tant que Representant 

special, et a demande que celui-ci prenne place a la table du Conseil. En verite 

- si je puis m1 exprimer ainsi, en tant que noLJ.veau venu moi-meme - i,: . Toogcod 

est bien connu du Conseil de tutelle, de meme que des membres de l'Assemblee et 

de l a Quatrieme Commission; il a assiste a des sessions anterieures de ces 

divers organes, soit en tant que membre de la l,~iss ion australienne, soit en tant 

que Representant special de l'Autorite administrante. 

Au nom du Conseil, et pour repcndre au voeu de la delegation australienne, 

je lui souhai te la bienvenue et je le prie de prendre place a la table du Conseil. 

Sur l'invitation du President, L . Toogocd, Representant special pour le 

terr:h_toire de la Nouvelle-Guinee sous administration de l' Australie. prend place 

a la table du Conseil. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) 

le representant du Liberia a demande la parole. 

Je crois ccmprendre que 
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EAS'LIAN ( Liberia) ( interpretation de l' anglais) : ::onsieur le President, 

j' ai dit il y a quelques instants que je n' insisterai pas sur la suggestion que 

vous aviez formulee tendant a l'examen simultane des deux questions. Nous venons 

d' ecouter la declaration liminaire du representant de l' .1-\ustralie. Je ne crois 

pas qu'il soit necessaire de rappeler au Conseil que cette declaration a totalement 

i gnore les dispositions de la resolution de l 1 Assemblee generale. A aucun moment) 

il n'en a ete fait mention. Si le representant de l'Australie) au cours de son 

intervention) a entendu declarer que lors de so:~ voyage) les constatations 

personnelles qu'il avait faites ne lui ont pas permis de penser que la population 

etait prete a acceder a l'independance, ma delegation refuse d1 accepter ces 

considerations comme un rapport. 

Au cours de cette session) nous attendions de l'administration qu'elle nous 

parle des mesures qui avaient ete prises pour la mise en oeuvre de l a resolution 

1514 ( XV) de l' .01s semblee generale; or, L ~-:ccarthy) qui est d' ailleurs de mes amis 

et pour lequel j 1 eprouve un tres grand respect) a totalement laisse de c6te cet 

aspect du probleme. Cependant, :Ions ieur le President) vous nous aviez promis 

que les deux questions seraient etudiees en meme temps. Le representant de 

l'I.ustralie a-t-il l'intention de faire une autre declaration concernant le 

rapport dont il est fait etat dans l es dispositions de la r esolution 2112 (XX) 

de l' Assemblee generale? • :Ia delegation serait heureuse d' avoir une reponse a 
cette question. Avans-nous decide de ne pas examiner ce point de vue? Le repre­

sentant de l' ~:;ustralie a-t-il confie cette tache a ~:. Toogood? J' aimerais quelques 

eclaircissements a cet egard. 

~:;. j:JcCARTHY ( Australie) ( interpretation de l' anglais) : :-~es observations 

n'etaient nullement exclusives. Je peux assurer le Conseil qu'il entendra encore 

ma voixJau cours de la discussion. Elles avaient simplement pour but d'introduire 

le Representant special et mes autres collegues et de permettre au Representant 

special de faire son imi;ortante declaration. Je voulais egalernent soumettre 

quelques lmpressions qui me paraissaient avoir certaine im:r::ortance, sur l' ensemble 

du sujet. Je n'avais nullement l'intention d' exclure la resolution de l 1 Assemblee 

generale et je repete que tel n'etait pas mon but. 

Le r epresentant du Liberia peut etre certain que j 1 interviendrai encore eu 

egard a cette resolution, ainsi que sur bien d'autres sujets) au cours du debat 

qui se deroulera devant le Conseil. 
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Le PRESIDENT (interpretation de l 1 anglais) : Je crois que si nous avons 

quelque patience, nous aurons beaucoup a entendre concernant cette resolution de 

l'Assemblee generale; peut-etre meme ce point sera-t-il souleve au cours de la 

se ance de ce matin, lors des declarations que nous presentera la dele gation de 

l'Australie . 

Il y a quelques instants, le representant de l'Australie a intrcduit 

Dirona Abe ainsi que E . Tei Abal. Au nom du Conseil, je suis heur<2 ux de les 

accu.eillir parmi nous. Si tel est le desir de la de legation de l'Australie, je 

les prierai maintenant de prendre place a la table du Conseil. 

Sur l'invitation du Fre sident, i:. Dirona Abe et ic. Tei Abal, Conseillers, 

de legation de l'~ustralie, prennent place a la table du Conseil. 

Le PRESIDENT ( interpretation de l' anglais) : Je donne la parole au 

Representant special de l' Autorite administrante. 
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M. TCCGCOD (Representant special) (interpretation de l 1 anglais) : 

J 1 ai., pour la deuxieme fois., l'honneur et 1 1 avantage d'assister a une session du 

Conseil de tutelle et je suis fort honore d 1 @tre une fois de plus invite a donner 

des renseignements detailles sur l 1 administration par l 1Australie du Territoire 

sous tutelle de la Nouvelle-Guinee au cours de la periode que nous examinons. 

£es details complets de tousles aspects de notre administration figurent dans le 

rapport annuel pour 1964-1965 dont des exemplaires ant ete distribues il y a 

quelque temps deja aux membres du Conseil. Je me propose maintenant., avec votre 

permission, Monsieur le President., de vous presenter_, en tant que deuxieme partie 

de ma declaration un rapport supplementaire couvrant la periode du ler juillet 1965 
au 31 mars 1966 et qui., avec l 1 expose que je ferai des realisations les plus 

dignes d 1@tre mentionnees., apportera je l 1 espere aux membres du Conseil des donnees 

aussi a jour que possible sur les activites poursuivies dans le Territoire. 

Je passerai brievement en revue les realisations essentielles faites dans le 

Territoire., realisations qui sont conformes a la lettre et a l 1 esprit des obli­

gations de l 1Australie aux termes de 1 1.Accord de tutelle; elles suivent de pres 

les recommandations et conclusions faites par le Conseil de tutelle a sa derniere 

session; elles tiennent compte des recommandations de la derniere mission de 

visite des Nations Unies; enfin., elles suivent aussi la ligne generale en vue du 

developpement economique recornr.andee par la Mission de la Eanque internationale 

pour la reconstruction et le developpement. 

Ce Conseil avait., par exemple, recommande la revision du systeme des 

sous-secretaires parlementaires : cela a ete fait. Ce conseil avait recommande 

un developpement plus grand des commissions parlementaires : sept commissions 

nouvelles ont ete creees. Ce conseil avait recommande que soit examinee l 1 idee 

d 1 un cabinet ministeriel dans lequel des autochtones neo-guineens occuperaient 

des fonctions de responsabilite : cette suggestion fait l 1 objet d 1 un examen 

attentif. 

En octroyant une subvention de 68.,82 millions de dollars pour contribuer au 

financement du budget du Territoire de 1965-1966., le Gouvernement australien a., 

une fois de plus, clairement exprime son intention de developper notamment le 

Papoua et la Nouvelle-Guinee pour qu 1il parvienne a l'autonomie economique. 
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Ceci est en outre appuye par le fait que les depenses consacrees aux 

activites d 1 ordre economique sont passees de quelque 25 p. 100 en 1963-1964 a 
33 p. lCO environ Qans le dernier budget. Tout doute relatif a 1 1 intention 

du Gouvernement australien de maintenir le developpement progressif du Territoire 

doit etre dissipe si 1 1 on note que le don du Gouvernement australien au cours des 

10 dernieres annees s 1 est accru de 19,84 millions de dollars des Etats-Unis 

en 1955-1956 au chiffre actuel de 68,82 millions de dollars. 

Le rapport de la Mission de la Banque mondiale reccmmandait de 11mettre 

fortement 1 1accent sur l 1 encouragement au potentiel productif du Territoire 

et au progres de la population autochtone par 1 1 enseignement, la formation 

professionnelle et 1 1 acceptation de plus grandes responsabilites". Il est 

important denoter que la pensee du Gouvernement australien et sa planification 

ont suivi etroitement les conclusions et recommandations contenues dans le rapport. 

Ce rapport qui exprime 1 1 opinion d 1 un groupe impartial d 1 experts appartenant 

a un organisme international a ete presente au Gouvernement du Ccmmonwealth a la 

fin de 1964 et accepte par le gouvernement comme guide pour le developpement 

economique futur du Territoire. 

La principale proposition de la Mission visait a une production accrue dans 

l es industries primaires et;d'ores et deja;la production autochtone de noix de coco 

~ augmente, passant de 33 p. 100 a 41 p . lCO, tandis que l'augment ation concernant 

145 p. lCO, le cafe de 93 p. lCO a 187 p. 100 tandis que l 1 augmentatiqn concernant 

le betail etait de 97 p. 100. La production de bois qui est d 1 importance supr~me 

:pour 1 1 economie du Territoire, a augmente de 110 p. 100. :Cans la plupart des cas, 

ces chiffres se rapprochent de ceux que suggerait la Mission dans son rapport et 

les excedent meme. 

La Mission reccmrnandait la designation d'un conseiller eccncmique. Une telle 

designation a ete faite en octobre de l 1 an dernier. 

Il etait aussi recomrnande que des credits soient offerts a de nouvelles 

industries par la creation d1 une compagnie de financement pour le developpement, 

soit ccmme etablissement particulier, soit ccmrne banque gouvernementale. En 

novembre 1965, l'Assemblee avait adopte un projet de loi tendant a creer une 

canque du developpement dont l 1 objet premier serait d 1 encourager le developpement 

jans le secteur prive en ncccrcar.t des credits pour le developpement de la 
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production primaire et des entreprises industrielles et ccmmerciales, dans des 

conditions plus genereuses que ne fourniraient normalement les voies bancaires 

habituelles. La Banque sera placee sous le controle et la direction d 1 un conseil 

d'administration. Les 12 membres du conseil comprendront des representants des 

producteurs autochtones. 

:J'autres reccmmandations auxquelles il a ete donne suite ccmportent la 

creation d'un conseil du tourisme et l 1 etablissement d 1 un poste de coordinateur 

des transports. La legislation relative au conseil du tourisme a ete adoptee 

par la Chambre d 1Assemblee au debut de cette annee et des mesures sont en cours 

pour la designation des membres du conseil. Le paste de ccordinateur des 
\ 

transports a ete cree en tant que premiere mesure vers l'etablissement d 1 un 

departement des transports. Une designation aura lieu sous peu. 

Ce tour d 1 horizon revele, je pense, que beaucoup a ete fait conformement 

aux reccmrr.andations du rapport de la Mission de la Banque. Cependant, je dois 

attirer votre attention sur la declaration de 1 1 honorable :'Jinistre d' £tat aux 

terri toires qui, recorrmandant 1 1 acceptation du rapport de la :;_,Iission, disai t 
11 L1 acceptation par le gouvernement des prograrcmes de la iviission 

en vue de l 1 accroissement de la production dans le Territoire en tant 

que point de depart de la planification ne signifie pas que le 

gouvernement s 1 engage dans une serie de programmes rigides prepares a l'avance, 

ni qu1 il accepte necessairement toutes les opinions emises par la 

Mission. En outre, il n'est pas question d 1 imposer des decisions au 

Territoire sans tenir compte des vues des representants elus du 

peuple, et tandis que des decisions seront prises a l 1 egard de questions 

particulieres, les opinions exprimees a la .Chambre d 1Assemblee du 

Terri to ire sur ces questions seront prises en consideration . 11 

La politique du Gouvernement du Ccmmonwealth vise a encourager une 

expansion rapide mais solide de 1 1 economie du Territoire sur la base d 1 une 

association etroite et constante entre l'Australie et la population autochtone. 

Le gouvernement encourage et appuie cette expansion,~ais le succes, en derniere 

analyse, dependra egalement du soutien des ~abitants du Territoire. Les Papouans 

et Neo-Guineens devront de plus en plus rechercher et accepter la responsabilite 

de leur propre progres econcmique, social et politique. 
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Il est significatif que la mise en oeuvre de toutes les importantes 

recommandations de la :Mission de la Banque mondiale ai t ete fai te avec l1 appui 

plein et entier des habitants du Territoire par le truchement de leurs repre­

sentants elus a la Chambre d 1Assemblee. 

Pendant la periode objet de notre examen, des lois ont ete promulguees 

etablissant la Chambre d 1 Assemblee en tant que tepartement distinct charge de 

controler ses propres fonds, dans le cadre du budget bien entendu,et ayant la 

responsabilite de prendre ses propres dispositions en matiere de personnel. 

Le 11
~

11 de l'Assemblee est le chef de ce nouveau departement; il est assiste 

d1 un adjoint, d 1 un huissier et dispose de l'aide necessaire dans le dorr.aine de 

1 1administration et de 1 1 interpretation. Le repartement a un plan de formation 

pour les interpretes; il est, en outre, charge de la preparation des comptes rendus 

officiels. Quatre commissions perrr.anentes de la Charnbre ant ete prevues, toutes 

chargees des questions de procedure, ainsi que deux commissions perrranentes, la 

Ccmmission des travaux publics et la Commission des comptes publics. 
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Tous travaux public s prevus comme· devant excedeT 2CO OCO dollars doivent etre 

soumi s tout d'abord au Comite des travaux publics. Ce Ccmite, qui ccmporte 

sept membres elus et deux membres officiels de l a Chambre d ' assemblee) ~xamine 

la necessite OU l' opportunite de pours uivre sembl ables projets et apprecie la 

valeur probable de ce travail projete . Le Comite peut convoquer des temoins et) 

a l a fin de ses deliberat i ons , soumettre a la Chambre d'as s emb l ee un rapport sur 

l 1 opportunite du ~ravail propose. 

Le Comite des comptes publics est compose de six membres de la Chambre et 

a pour mission d'examiner l es comptes de recettes et de depenses du Territoire; 

chaque bilan et chaque rapport du Co'.Bllissaire genera l aux ccrr,ptes du Commonwealth 

sont soumis a la Chambre . Le Comite porte a l 1attention de l a Chambre toutes 

questions resultant des rapport s ci-dessus ment i onnes qu'il est i me necessaires . 

Le Comite fait sucsi rapport a la Chambre sur toute question qu I il estime souhai­

table dans le syst eme des comptes publics ou des modalites de reception, de 

ccntrol e, d 1emission OU de paiement de fonds publics . Il eDq~etc egalement 

sur toutes questions relatives aux comptes publics que pourrait lui renvoyer la 

Chambre d 1 assemblee . 

Un examen du syst eme des sou s - secretaires , mene a bien au cours de la 

seconde partie de l 1 annee derniere, a reve l e que l 1 un des principaux problemes 

que connait la Charnbre d 1 assemblee, de manie re generale , a.insi que l e systeme 

des sous - secretaires, etait l 1 i nsuffisance de connaissances de la langue angl aise 

de l a part de ncmbreux membres de l a Chambre. Des mesure s d 1 urgence destinees a 
surmonte r cette difficulte ont ete prises. Ce s mesures comportent de s cl asses 

d 1 angl ais , des discussions du type cercle d ' etudes, des voyages educatifs dans l e 

Territoire et en Australie, pour les sous - secretaires, d ' autres mer::"0 1;:•s de la 

Chambre et des representant s de Conseils de gouvernement local. 

Aucun autre changement majeur n I a affecte l a Chambre d I assemblee depuis 

sa creation et il est peu probable que de nouveaux changements a ient lieu jusqu' a 

ce que le Comite sur l e developpement constitutionnel ait mene a bien son enque te e --:: 

presente son prochain rapport a l a Chambre. i.e Comite en quest ion a ete designe 

par l a Chambre d' assemblee elle-merr.e en 1965 pour 11prepar er a 1 1 intention de l a 

Ch~~bre d 1 assemble e une serie de propositions constitutionnelles qui devraient 
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servir de guide pour l'evolution constitutionnelle future du Territoiren. Le 

Comite, preside par un rr:cmbre autochtone elu, H. John Guise, a voyage a travers 

le Territoire, recueillant les opinions d'un tres grand nombre de membres de la 

collectivite, Le mandat du Comite est large et ses enquetes engloberont non 

seulement la composition de la Chambre d 1 assemblee, rr..ais aussi des propositions 

en vue de la future evolution constitutionnelle du Territoire, Le Comite a ete 

charge de presenter des rapports sur l 1 etat d'avancement des trav8.UX et de presenter 

un rapport final a la Chambre a l'avant-derniere reunion de celle-ci, au plus 

tard . Des r cpports interimaires ont ete soumis a la Chambre en novembre 1965 et en 

juin 1966 et il se r evele maintenant que, pour faire face a tout besoin eventuel 

d I amendements au Papua and New Guinea Act, il faudra que le rapport du Comi te 

sur la composition de la Chambre d' assemblee soit presente a la Chambre d 1 ici le 

~ois d'aout de cette annee, 

Le Conseil de tutelle a invite d'urgence l'Administration a confier a la 

population autochtone une part toujours croissante de toutes les fonctions 

d 1 administration. Le Gouvernement australien a precise q_u 1il etait dispose a 
envisager des modifications destinees a mettre en oeuvre cette recorr;mandation, 

si tel etait le voeu des habitants du Territoire. Le Select Comreittee demandera 

scus peu l'avis des habitants du Territoire sur cette proposition et son 

rapport sera attendu avec l e plus vif interet par le Gouvernement australien. 

La toile de fond sur laquelle se deroulent ce progres et ces developpements 

ne doit pas etre meconnue. Il s'agit ici d'un pays OU une exploration energique 

et une penetration pacifique en moins de 40 ans se sont revelees si efficaces 

q_u'aujourd'hui il ne reste plus qu'une ou deux petites regions aux~~elles il faut 

encore appliquer des restrictions. En raison de l'L~portarcce de la planification 

aux fins de developpement, a l'heure actuelle aucun gro~pe, aucune r egion ne 

sont exclus, 

Il convient ici de parler de l'effort le plus fondamental de 1 1 Administration 

l'etablissement de 1 1ordre public et la consolidation de l'influence de 

l'Administration dans les quelques zones restreintes du Territoire qui existent 

encore. Le travail d'un premier contact avec ces habitants, de l'acquisition de 

leur confiance, de l a ne cessite d'ouvrir les yeux de ces populations a un avenir 
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presque inconcevable pour elles, est presque acheve. Il ne reste plus aujourd'hui 

q_ue 2'20 miles carres de territoire restreint, q_ui se trouvent dans les zones les 

plus eloignees de Sepik et des districts des ·western Highlands. Ces zones ont 

une population evaluee a mains de 4 COO personnes. On prevoit q_ue, par des 

patrouilles plus intensives et des contacts plus favorables dans les zones 

avoisinantes, 480 miles carres de plus seront liberes de toute restriction au 

cours des prochains mois, portant ainsi la totalite de la zone sous controle 

depuis les cinq dernieres annees a plus de 10 CCO miles carres. Ceci met fin a 

l'une des phases les plus pittoresq_ues de l'histoire du Territoire et permet a 
un grand nombre d'agents du service mobile qui se sont livres ace travail, de se 

concentrer sur l'introduction et l 1 extension du systeme de gouvernement local 

dans lequel des progres si considerables ont deja ete faits. 

Bepuis 11 application, le ler juillet 1965, de la nouvelle ordonnance de 

gouvernement local, l 1 extension du systeme de·gouvernement local a augmente 

considerablement. Be cinq_uante-cinq_ conseils interessant une population de 

635 530 personnes en juin 1964, le systeme a passe a soixante-huit conseils 

interessant une population de l 074 505 personnes dans le seul territoire de la 

Nouvelle-Guinee. Les chiffres les plus re cents pour l' ensemble du Papua et de la 

Nouvelle-Guinee indiq_uent q_u 1 il y a aujourd'hui cent vingt-trois conseils englobant 

une population de 1 468 886, soi t presq_ue les trois quarts de la population tot ale. 

D1 un des evenements les plus importants resultant de la promulgation de 

l'ordonnance de gouvernement local a ete la creation de conseils englobant toutes 

les races dans des zones specifiques. Il y a maintenant trente-cinq_ conseils 

de gouvernement local multiraciaux en Nouvelle-Guinee. Quatorze d'entre eux ont 

etablis en tant qu' autorites multiraciales, tandis que vingt et un ont ete 

anterieurement etablis pour des ccranunautes villageoises seulement et sont passes 

ensuite au statut multiracial. 

Treize de ces conseils comprennent au moins un membre elu non autochtone 

et le nombre total des membres elus non autochtones dans les treize conseils est 

de vingt-trois. Trois conseils ont eludes membres non autochtones en tant 

que president de conseil et deux ont eludes vice-presidents non autochtones. 



T/PV .1278 
- 29/30 -

II. Toogood (Representant special) 

Une conference de representants de conseils de gouvernement loca l a eu lieu 

e. :i:.;orengau, dans 1 1 ile ~~anus, au cours du mois de mars 1966 . Ce fut la premiere 

conference depuis 1 1 introduction des conseils lliultiraciaux; l 1 un des 40 dele gues 

etait un conseiller europeen clu par les conseils de district des Western HiP-:hlands 

pour le s representer a la conference. Les representants de l a conference l'ont 

elu vice-president. 

Un autre evenement important survenu 1 1 an cornier n ctu l'incl~sicn de la 

ville de Goroka dans le systeme de gouvernement local. Cela a ete la premiere 

ville de q_uelque i mportance qui ait accepte le gouvernement local, encore que 

plusieurs petites villes fi gurent parmi les conseils de gouvernement local. Aucune 

de ces petites villes n'a ete erigee en autorite urbaine separee; toutes ont 

decide de se joindre aux zone s rurales qui les entourent, 

Un autre evenement interessant est la proposition de creer, en tant que 

projet pilote, une organisation separee de gestion municipale pour la ville 

de Port iforesby. Il est prevu que toutes les depenses de gouvernement central 

e.yant un caractere de gouvernement local, pour la ville de Port Moresby, seront 

e.ssurees par cette organisation. Gn espere par ce moyen faire un premier pas 

vers l 1 acceptation d 1 une autorite de gouvernement local urbain dans d'autres 

parties du Territoire. 
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Le Gouvernerr.ent australien comprend la necessite d 1 une education politique du 

peuple et, parmi les mesures destinees a repondre a cette fin, a prepare un manuel 

en langue anglaise expliquant l' historique constitutionnel du Territoire. Cette 

·orochure a ete distribuee aux Conseils de gouvernement local et aux institutions de 

groupe s dans tout le Papua et la Nouvelle-Guinee. 

Ces autorites sont le moyen principal par lequel le contact est assure avec 

les populations rurales qui ne parlent pas 1 1 anglais. Une instruction politique 

est assuree a toutes les reunions du Conseil par des conseillers du gouvernement 

local et par les membres elus eux-memes. .Ainsi, plus d'un million et demi 

d1 habitants ont acquis des connaissances solides de procedure electorale, ont 

appris ce que signifie le gouvernement et ce que represente le progres qu 1 a realise 

le Territoire vers la. libre determination politique. 

L'administra.tion continue de recourir a tousles moyens disponibles de 

communication pour la. diffusion d 1 informations concernant toutes questions, y 

cornpris des renseignements tres a jour ayant trait aux Nations Unies et a l 1 activite 

de l'Orga.nisation. Les principaux moyens utilises, ce sont les cinq postes 

emetteurs de radio de l 1 a.dministration, plusieurs publications d1 information 

hebdomada.ires, bi-mensuelles ou mensuelles, editees et distribuees par les divers 

departements de l 1 administration et une bonne organisation du centre d 1 information 

des Nations Unies a Port 1,:oresby. Ce centre deploie toujours plus ses activites 

cha.que annee et coopere pleinement avec 1 11\dministration pour s' assurer que les 

habitants de tout le territoire sont tenus pleinement au courant de toutes les 

questions d'interet international et local, dans la rr.esure ou le permettent les 

barrieres linguistiques et d'inaccessibilite geographique. Le Centre est 

subventionne par le Gouvernement australien a raison de 11 500 dollars america.ins. 

Pour assurer un contact administratif plus etroit et plus efficace avec la 

population, trois des plus grands districts et des plus densement peuples ont ete 

subdivises pour creer les nouveaux districts administratifs du Sepik occidental, de 

la Nouvelle-Bretagne occidenta.le et de Chimbu. Apropos de l'administration de 

district, il convient de mentionner que les crdor:r:ances de tribuna.ux de district 
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et de tribunaux locaux ant ete mise s en vigueur le L~ janvier de cette annee. En 

appliquant ces ordonnances, les anciennes Cours des affa.ires indigenes et 

des questions autochtones ant ete a.bolies. Pour preparer l'introduction des 
nouvelles ordonnances, des Tribunaux locaux et de district ont ete crees dans cha< 

district a.dministra.tif et 360 ma.gistrats ont ete noil'.Jffies. Cent trois ma.gistra.ts 

adjoints ont ega.lement ete designes pour exercer les pouvoirs que leur confera.ieff 

les reglements des tribunaux loca.ux, pour assurer la mediation dans certa.ins cas ( 

pour sieger a.vec les magistrats des tribunaux locaux. Ces personnes ant ete choi: 

dans chaque district administra.tif sur la. base de leur renom dans leur propre 

region et, a l'avenir, elles assureront les fonctions de mediateurs et donneront 

des conseils sur les couturnes locales. 

:Ces cours ont ccmmence au college administra.tif pour forrr.er des personnes 

mures a.yant une formation theorique moins complete. Apres deux ans d'etudes 

couronnes de succes, les personnes chosies seront designees aux fonctions de 

magistrats ad.joints et pourront par la suite devenir magistrats dans les tribunau; 

locaux. 

Ces cours interessent les jeunes gens qui souhaitent faire carriere dans la 

I'.!agistrature. Apres une formation de deux ans au college administratif, les 

etudiants qui auront reussi seront now.mes magistra.ts adjoints pour acquerir 

l'experience des tribunaux, et plus tard, seront nornmes magistrats de tribunaux 

locaux. !~ l'heure actuelle, 25 fonctionna.ires suivent ces cours. Les occasions 

seront offertes aux ma.gistrats experirr..entes des tribunaux locaux pour se perfectic 

afin d'acquerir les qualifications necessaires a leur nomination en tant que 

cagistrats &UX trit~naux de district. 

C'est par semblable formation a tousles echelons que l'administra.tion repo1 

a la. necessite de pourvoir les pastes dans les services publics en utilisant des 

fonctionna.ire s locaux. Un progre s considerable dans cette preparation des 

fonctionnaires aux pastes de responsabilite plus grande est la reorganisation 

recente de la fonction publique, de meme que le developperr.ent d' installations et 

de cours disponibles par le truchement d 1 une formation en cours d'emploi. Ceci, 
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joint au developpement normal de la fonction publique pour repondre aux besoins 

accrus resultant du changement rapide qui se produit dans le Territoire, fournit 

toujours plus de decouches au progres du fonctionnaire local. 

L'un des tra its les plus significatifs de cette croissance est l'augmentaticn 

notable du nombre d'habitants autochtones designes a la fonction publique depuis 

que l a nouvelle ordonnance de la fonction publique est entree en vigueur en 

septembre 1964. 

La croissance rapide de l'enseignement, au cours des dix dernieres annees, 

signifie qu'il y a toujours plus de diplomes des ecoles qui peuvent chercher un 

emploi. Pourtant, en la matiere, la demande continue de depasser l'offre et il y 

a une concurrence intense entre la fonction publique et 1 1 industrie privee pour 

s' assurer les services de ces diplomes. :En outre, de nombreux etudiants poursuivent 

leurs e tudes au niveau tertia ire. 

On peut se faire une idee de la participation accrue des Papouans et des 

Neo-Guineens a la fonction publique du Territoire en comparant le nombre de 

fonctionnaires locaux employes avant la reorganisation de la Fonction publique 

avec le nombre de ceux employes maintenant. En aout 1964, il y avait 22 for.ction­

naires locaux dans la :Ceuxieme division de la Fonction publique; il y en a 

maintenant 234. Tans la Troisien:e division, on comptait 167 fonctionna ires locaux 

en 1964; il yen a maintenant 9 268. 
Le recrutement des fonctionnaires d'outre-mer, sur une base contractuelle, 

se poursuit>etant donne qu'il n'y a pas assez d'autochtones ayant une education 

suffisante pour pourvoir tousles postes de specialistes necessa ires au maintien 

du developperr:ent du Territoire. Le fait que les personnes recrutee s outre-rr.er ne le 

sent plus sur la base de contret: permanents, prouve qu'un ncmbre croissant de 

fonctionnaire s locaux sont disponible s et qu I il sera plus facile de f a ire acceder 

ces fonctionnaires a des :postes de responsabilite plus elevee a mesure que 

croitront leurs aptitudes et leur efficacite. 

Le college administratif, fonde en 1963, est considere comme un instrument 

essentiel de 11 avancerr:ent des fonctionnaires locaux en vue de leur nomination a 
des postes executifs de responsabilite, et il fournit un large eventail de cours 

aux fonctionnaires, et cela a tousles niveaux. 
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Le college administratif occupe actuellement des locaux temporaires, mais 

la construction de nouve aux batiments est en cours et permettra l'ouverture du 

college a la fin de 1 1 annee . On pense que le cout de celui.-ci depassera 

deux millions de dollars americains . Les plans pour le college en 1967 comprennent 

la mise au point de cours d 1 administration a un nive au eleve pour les fonctionnaires 

locaux, 1 1 extension de l' enseignement . de l' anglai s gr ace a un nouvel equipen:ent, 

la fourniture de prestations pour l 1 universite et un accroissement de colloques de 

courte duree et de cours de type "conf6rence". On pense que le college pourra 

accueillir 315 etudiants. I, 11 heure actuelle, il y a 90 etudiants qui suivent le s 

cours du college administratif et 58 etudiants qui sont inscrits pour l' annee 

preliminaire de l 1 universite. On compte egalement 315 ,externes de l 1 universite 

de Queensland qui sont inscrits au college pour se faire aider dans leurs etudes. 

L' opinion de la. r,iission de la Banque mondiale selon laquelle priorite devait 

etre accordee a l'expansion de l'enseigne:rr.ent aux niveaux secondaire, technique et 

superieur, a ete approuvee non seulement par le Gouvernement australien, mais aussi 

dans le rapport et les recommandations de l a Cormnission d'enseignement superieur, 

qui ont insiste sur l a necessite de creer des eta.blissements d'enseignement 

superieur. 

Cette annee, nous a.vans assiste a la creation d1 une universite et d'un 

institut d1 enseignement technique superieur. Au cours de l' annee, toute une 

legislation a. ete adoptee pour couvrir ces institutions ainsi que les conseils 

designes pour cha.cune d 1 elles. 

Le Conseil de l'Universite a decide que, pendant les cinq premieres annees, 

il serait necessaire de prevoir une annee prelimina.ire avant le commencement des 

cours de 1 1 Universite. L'annee preliminaire comprendra des cours donnes par le 

personnel de llUniversite sur les matieres suivantes : langue anglaise, histoire, 

nathematiques et sciences. Cinquante-huit etudiants ont deja ete a.cceptes et 

sui vent le s cours de 1 1 annee preliminaire au College administratif de Port J:,:ore sby. 
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tes le debut de 1967; l'Universite offrira des cours menant au diplome de 

Bachelor of Arts et de Bachelor of Laws. L'ans les cours menant au diplome de 

Bachelor of Arts , une grande vari6te de su.:;ets seront trai te s > permettant par 11 

aux etudi ant s de s'inscrire ensuite pour d'autres cours. Un vice-chancelier a ete 

nomr,,e et des nominations ont egalement ete faites pour les chaires de langue 

angl a ise , d'histoire) de mathematiquesJ de chimie ; de biologie et de droit. 

Des conferenciers et un personnel administratif ont egalement ete nomme s. 

Le t r avail est tres avance en ce qui concerne la preparation des lieux et la 

construction sur. le terrain de 400 acres destine a 1 1 Universite pres de Port i.Ioresby. 

Pendant l a construction des batiments de l 1 Universite , les facilites offertes par 

le College administrat if situe pres de la sont utilisees. Au cours du dernier 

exercice financier> 329 COO dollars des Etats-Unis ont ete depenses pour developper 

l'Universite et un montant d 1 au moins 2 200 CCO dollars des Etats-Unis sera prevu 

pour des depenses au cours du present exercice financier. 

Dans son rapportJ la Commission de l 1 education superieure a recommande l a 

creation rapide d I un insti tut d' enseigncr.:ent technique superieur; elle a recornr,ande 

aussi que des dispositions soient prises pour la creation en 1967 d'un cours pour 

ingenieurs qui durerai t quatre ans et a la fin duquel un diplcr.~c serai t decerne. 

Le Conseil de 1 1 Insti tut a ete nornme et il est propose que le premier cours de 

genie civil commence l'annee prochaine; on prevoit l'inscription de quarante 

etudiants. Les treize membres du Conseil comprennent deux membres de la Charnbre 

d' assemble e. 

Pendant la construction des batiments permanents , les facilites offertes par 

l' Ecole te chnique d' Idubada a Port ;:.~oresby seront utilisees. 11 e st prevu que les 

batiments permanents de 1 1 Institut seront construits en tant que partie du complexe 

de l 1 Universite et la construction devra en etre terminee au debut de 1968. 

Le Directeur et le personnel administratif ont deja ete nomme s a l'Institut et 

prendront leurs fonctions au cours des quelques prochaines semaines. 

Des plans existent deJl pour des cours d'electricite et de mecanique en 19.SL 
probablement) ainsi que pour des cours d'arpentage, d'architecture, de gestion 

et de comptabilite. 
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Une etude des chiffres sur l 1 enseignement dans le rapport annuel montrera 

l'expansion qui a eu lieu au cours des deux dernieres annees et le besoin 

grandissant de facilites d'enseignement superieur. L1 expansion la plus remarquable 

::;e trouve dans le domaine de 1 1 enseignement technique Oll. le nombre total des 

etudiants dans toutes les categories d'ecoles techniques et de commerce s'e st 

eleve de 61 p. 100 pendant la periode a 1 1 examen. 

Une nouvelle ecole normale est pres d 1 etre terminee a Goroka) dans les 

hautes terres orientales. Cette ecole recevra 400 etudiant s et offrira des cours 

de professeurs secondaires aussi bien que primaires. ~es propositions ont ete 

f a i t es pour que l 1 UNESCO apporte une aide en envoyant du personnel pour cette 

ecole. Ces propositions sont actuellement en discussion. On envisage que cette 

institution pourra un 0 our devenir le college de 1 1 enseigne ment de l 1 Univers ite. 

Ence qui concerne la quest ion de l'aide internationa leJ il est satis faisant 

d' apprendre que l'UNICEF a approuve un projet pour l 1 encouragement de l'enseignement 

general des sciences dans les ecole s primaires et secondaires en Papua et en 

iTouvelle-Guinee. La somme que s'est engage 2. verser l 1 UNICEF s'eleve 2-

275 OCO dollars des Etats-Unis dont 176 000 ont ete alloues pour l'exercice financier 

act uel. Le pro j et s'echelonnera sur une periode de trois ans et les sornmes qui 

seront versees dans ce domaine par le Gouvernement australien equivaudront ~' 

G25 COO dollars des Etats-Unis. 

Il faut not er aussi tout spe cialement la creation, en Fapua et en 

l;ouvelle-Guinee , de comi te s pour 1 1 UNICEF. 

Les services de sante sont maintenus a un niveau eleve dans tout le Territoire 

et les resultats obtenus dans t ousles domaines de la medecine , de l a format ion 

et de l'cducation sanit aire , dont on trouve le detail dans le r apport annuel, 

parlent d 1 eux-memes. 

Lorsque la construction du nouvel hopital general de Goroka sera terminee ) 

tousles centres principaux du Territoire possederont un hopital de base, rnoderne 

et pleinement e quipe,qui leur permettra de desservir les besoins des districts. 
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Le Dcpartement de la sante publique qui as sume dans le Terri to ire l a 

responsabilite de t out ce qui a trait a l a sante et a l'hygi ene est probablement 

en avance sur tousles autres departement s dans son progr amme de promotion des 

autochtones a des pastes de respon sabilite dans les services. feja, trois 

fonctionnaires de la sante locaux occupent le pa ste eleve de fonctionnaire de la 

sante pour le district et, dans un cas, le poste extremement important de 

fonctionnaire r egional de l a sante a ete confie Et un fonc t ionnaire loca l. Beauc01.,.:;; 

d'hopitaux et de dispensaires sont ma intenant entierement confies a du personnel 

loca l qualifie. 

L'une des realisations les plus rema rquable s du Departement au cours des 

dix-hui t mois e coule s a ete l' attribution de diplomes aux premiers rr.edecins sort is 

du College medical papuan; huit ctudiant s; y compris une femme, ont termine avec 

succes l e s cours. Auparavant, t ousles medecins aut ochtones avaient et6 formes 

par l' Ecol e centrale medicale de Fidji ou uncertain ncmbre d'etudiants continuent 

l eur f or n:ation. Deux rr.e decins ; un pharmacien et quatre denti ste s ant requ leur 

diplome de cette e cole l' annee derniere . 

l a fo r mation de medecins aut ochtones est encore poussee grace a une formation 

donnee outre- mer. Un autochtone suit a ctuellement un cours d 1 anesthesie a 

i,Ielbourne. Il remplit aussi le s fonction s de secretaire a l'hopital Alfred a 
iielbourne. Un autre autocht one suit aus s i un cour s spe cia l d' enseigne ment de 

i 1 hygiene a l'Univer s ite de Landres. 

Parmi l es diplomes autres que les medecins ayant termine des cours dans le 

Territoire au cours de l' annee ., s e trouvent des a s s istant s medicaux; de s dentistes 

et de s specialistes des soins maternels et infantiles ainsi que 134 infirmieres 

du Territo ire. 11 y a actuellerr.ent 57 medecins, 7 dentistes et 430 infirmieres 

en cours de f ormat i on dans le Territoire. 

L'or~anisat ion de l' e ducat ion sanitaire dans le Territoire a encore progres se 
A ' , grace u la visite d'un consultant de l'Organisation mondiale de la sante, 

lille H. li. Warden > qui a assume la tache de planifier les cours du Territoire poL·. :::.· 

la for ma tion de s a ssistantes sociales, des professeurs et d 1 autres encore. 

Elle est l'un des nombreux specialistes envoyes pa r l'Organisation mondiale de 1 2 

sante, avec le squels l' Administrat ion coopere etroitement. 
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Les carnpagnes contre la paludisrne; la tuberculose et la lepre continuent a 
reduire progressivernent 1 1 incidence de ces maladies. Les services contre le 

Imludisrne procurent rnaintenant une protection 2-. plus d 1 un tiers de la population du 

7erritoire et> pour ce qui est de la tuberculose; il faut noter que la necessite 

d. 1 interventions chirurgicales du thorax a fi'.aintenant diminue au point 

que les visites des equipes mcdicales dans le Territoire ne sont plus _n~cessaires. 

Pour la lepre, l 1 introduction de la chirurgie de rehabilitation donne un nouvel 

espoir aux malades chroniques vivant dans les hopitaux dans tout le Territoire. 

le Gouvernement austra lien est constarnment conscient de ses re sponsabili·ce s 

en ce qui concerne la necessite d 1arneliorer le statut de la ferr,L1e. Haintenant 

q_ue la r6pugnance initiGle de la vieille generation a perrnettre aux filles 

cle continuer l 1 ecole au-dela du niveau primaire a eteJ tout au moins partiellement., 

surmontee; un renouveau d'interet dans l'or[c;anisation des activites feminines 

rencontre un succes croissant. Il y a maintenant 315 clubs de femmes dans le 

Terri·coire sous tutelle seulJ soi t une augmentation de 7 4 pendant les 12 derniers 

cois. Les clubs de femmes sont des organisations benevoles et beau.coup d 1 entre 

elles sont 11 adoptees 11 par des branches des associations de femmes existant en 

1,ustralie. Les clubs de femmes sont formes grace e., 1 1 enthousiasme spontane des 

ferr,mes de la region soutenues par les fonctionnaircs sociaux. D2s assistantes 

sociales sont maintenant en poste dans tons les districts et exercent une 

"surveillance" sur tousles clubs et toutes les autres activites feminines du 

clistrictJ fournissant des directives et des instructions. Trois assistantes 

sociales locales suivent actuellement les cours d 1 economie menagere a l'ccole 

ie la Commission du Pacifique Sud a Suva. 



IW"Jl:,/CO T/PV.1278 
- 41 -

ii. Toogood (Representant special) 

Une attention considerable a ete accordee a l'orientation de la jeunesse 

dans les villages. La responsabili te du travail des jeunes est maintenant assumee 

par les Conseils administrat ifs locauxJ qui sent nombreux a employer des assistants 

remunerGs pour effectuer cette tache importante. Des cours de format ion d'assistaLt c 

de ce genre ant ete crees au cours de l'annee; deja) deux de ces cours ant complete 

chacun un programme couvrant huit semaines. Il y a en ce moment 18 a ssistants 

dans ce dcmaine dent la tache est d'encourager les jeunes villageois a participer 

aux activites de groupes; ces assistants s'interessent principalement aux 

adolescents) notamment a ceux qui ant quitte l'ecole au degr e primaire. 

Ensuite) nous avons institue; au cours des 12 derniers mois 21 centres de 

recreation et de ccmmunaute ) ce qui porte le total de ces centres en Nouvelle-Guinee 

a 46. Dans ces centres) les eleves reqoivent des cours d'enseignement communautair2: 

il en existe dans tousles districts. Dans les villages, des couples marie s sont 

choisi s pour assister~\ des cours de deux semaines ccmportant des elements d'edu­

cation des adultes et de developpement communauta ire. Ces cours sent destines a f a :i.:i:-= 

connaitre) dans la prat ique , certa ines des nouvelles conceptions dans les dcmaine s 

de l'aGriculture, de la santeJ de l'hygiene) des soins a l'enfance) de l'economie 

domestique, de meilleures conditions de logements J de gouvernement local et de 

developpement politique. 

Il ne faut pas confondre les cours d'enseignement communautaire avec les cours 

speciaux prevus pour eduquer les adultes; ces derniers sent institues par le 

~epartement de l'enseignement. Il existe en ce moment 135 classes d'education 

des adultes sous le controle du Territoire; ces cours sont frequentes par 

3 -4CO etudiant s. 

La l egislation du travail, dans le Territoire , f a it l'objet d'un examen tres 

approfondi et constant; au cours de la periode actuellement etudiee par le Conseil. 

des amendements ant ete apportes a la legislat ion existante en vue d'ameliorer 

l a condition des travailleurs. 

En 1965J une corr.mission d'enquete a ete creee et a ete chargee d'etudier 

les sa l a ires des travailleurs ruraux et questions connexes. La commission ccmpren::::. -· _ 

des representants de s travailleurs et des repre sentants des employeurs; elle eta it 

presidee par un fonct ionnaire de haut r ang . Apres 18 mois d'investigaticn dans 

toutes les sections de l'industrie, la ccmmission a maintenant acheve les audience
2 

et a soumis son rapport. 
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En avril 1965, 1 1Association des fonc tionnaires du Papua et de l a Nouvell e­

Guinee a e labore un memoire aux termes de l'Arbitration (Public Service) Ordinance 

recommandant des changements dans les salaires des fonctionnaires locaux . L' affaire 

a ete portee devant l' arbitre des fonctionnaires, le 26 octobre 1965; des auditions 

ont eu lieu au cours de decembre 1965, fevrier et mars 1966. L1 arbitre ayant 

subi un acc ident d 1 autcmobileJ les audi tions) qui auraient du reprendre en avril 

de cette anneeJ ont etc retardees jusqu 1 a la fin du mois de juin. Elles se 

tiennent actue llement . 

Des conseils et une assistance sont fournis par des experts d'organisation 

industrielle qui visitent periodiquement les comites directeurs des associat i ons 

de travailleurs afin de leur donner des avis sur leurs respcnsabilites aux 

termes de l 1 0rdinance et de former les t itulaire s de pastes aux devoirs de leurs 

postes respectifs. Il existe actuelle~ent 14 associations de travailleurs et une 

Federation des employeurs dument enregistreesJ en vertu des dispositions de cette 

Ordinance. Dans tout le Territoire, les associations de travailleurs groupent 

un total de 12 ~-54 membres. 

L' apprenti ssage est devenu une part i e d 1 une importance croissante dans l a 

formation des autochtcnes. le ncmbre des apprent is est passe, au cours des 

12 derniers mois, de 469 a 883 . Sur ce ncmbreJ 72 apprentis ont reussi a obtenir 

leurs br evets et cnt deja requ leurs certificats corrmerciaux, 

L' e l argis sement de l'apprenti ssage execute par le Departement de l'agriculture 

en ce qui concerne la mani e re de traiter et de soigner le betail a procure une 

-.:ase solide a un developpement plus rapide des troupeaux. Les possesseurs eventue l s 

d.e tetail sont encourages i:i suivre les cours de formation de fermiers; 

i ls y reqoivent une formation sur le traitement du betail. Plus de 150 eleves 

~ont passes par ces cours durant 1 1 anne e actuelle. Il y a en ce moment 327 troupeaux 

·;illageois, comptant pres de 3 CCO tetes de beta il. 

Ence qui concerne le developpement de 1 1 agriculture, l e the et le pyrethre 

:ont des cultures bien etablies dans les terres hautes et donnent tousles siGnes 

,.:_ 
1 -..m developpement en l' une des industries principales. Les plantations experi­

::_entales pour obtenir l'huile de palme font l 1 o'ojet d'un examen tres suivi dans 

~e district de L:orobe et dans celui de la Nouvelle-Bretagne; l es essais actuels 

:er:-1-:Jl ent indiquer qu' il y a l u un pr odui t qui pourrai t s ' averer une adj onction 

-.1ble a l' economie du T~rritoire. 
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l e niveau de l a format ion agricole est progre s sivement releve . L'ouverture 

du Collece agricole de Vudal, pres de Rabaul, fournit une affie lioration aux 

services du Territoire en matiore de formation~ un degre universitaire. Cette 

annee, 38 etudiants s'etaient inscrits dans ce Colle ~e ; pa r mi eux , il yen avait 

trois venant du prot ectorat des lles britanniques Salomon, un venant des 2les 

Gilbert et Ellice et deux venant de Tonga. Nous esperons que ce Colle3e pourra 

elargi de manie re ). pouvoir recevoir 130 etudiants l' annee prochaine. 

Aux termes de la le 6islation) il est possible aux personnes individuelles 

de convertir des titres communauta ires de propriete en tit res individuels. 

Par la prcmulQ;a tion de cette legislation, l'Administration concentre ses efforts, 

conformement o. une recommandation de l a i'1iission de la Banque mondiale, sur les 

regions qui presentent de reelles possibilites economiques. 

Les societes et associations cooperatives continuent a se r epandre dans toutes 

les parties du Territoire, au fur et a mesure qu'un nombre croissant d'ent repri se s 

sont possedees et controlees par des Ne o-Guineens. La socie t6 de cafe de 

Kundiawa, dont les operations de fabrication et de vente sont dans les terres 

hautes occidentales, compte plus de 10 000 membres; l'annee derniere, elle a 

produit plus de 2 COO tonnes de ca fe; elle a vendu pour plus de 2 millions de 

dollars de caf e . La compagnie de Palnamadaka fut constituee en vue de r eprendre 

a des interets etrangers une fabrique de meubles, a un prix de 45 COO dollars; 

cette compagnie emploie actuellement un directeur europeen et, jusqu 1 a pre sent, 

son fonc t ionnement s 1 est avere des plus encoura geant. Hai s ceci ne represente 

que deux des nombreuses cooperatives au sein desquelles la population autochtone 

prend une part toujours croissante et prouve qu'elle est capable de se mesurer 

a d'autres industries etablies. 

L'industrie miniere du Territ oire a subi un nouveau recul ave c la cloture 

de la derniere drague d 1 or qui fonctionnait sur la riviere Bulolo. Les chiffres 

de production pour l'exercice 1965-1966 dece lent une nouvelle baisse dans la 

production de l'or qui est le seul minerai exporte du Territoire. Au cours des 

quatre dernieres annees, la production est tcm1Je e de 50 p. 100; elle est 

actueller.:ent de mains de Boo COO dollars. L' exploitation d 1 un g isement a Wau mise 

~ part, la production de l'or vient de petites entreprises a lluviales tres 
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disseminees . Cependant, l e tableau est plus brillant dans le domaine de l 1 explo­

r at ion de minerais divers; de Gros interets etranGers ont entrepris l a prospection 

du cuivre, du phosphate , de 1 1 or et des sables de plages . Il est particuliererr_ent 

interessant denoter qu'une exploration active du cuivre a e te enta~ee en 

iiouvelle- BretaGne, r e gion qui n' a virtuellement aucune histoire en matiere de 

production miniere. 

Les recherches pour t rouver du petrole se sont maintenue_s ~, un niveau 

compar abl e a celui des annees recentes. Le total des son°mes depensees dans cette 

exploration au Territoire se monte u environ 78 millions de dollars; mais, bien 

que du caz naturel ait ete decouvert, aucun petrole commercial n'a encore ete 

trouve . le Gouvernement aus t r a lien subventionne cette exploration da ns le 

Territoire dans les rnemes conditions que l'exploration en Australie. 

D:-;ns ses efforts destines o. accelerer le dcve loppement du Territoire, le 

Gouvernement australien utilise tousles moyens modernes dont il peut disposer. 

L'emploi des helicoptere s pour controler les r egions forestieres a permis une 

augmentation enorme des superficies explorees pour se rendre ccmpte des possibilites 

de production du bois. Pour ne citer qu'un exemple : une recente et importante 

etude fore stiere, entreprise en Nouvelle-Bretai ne , a utilise un helicopte re et une 

equipe ccmprenant 11 perscnnes etr ange res et 37 autochtones; cette etude a ete 

ter minee en un mois et a coute 38 COO dollars. Sans l'aide de l' he licopte re, les 

travaux auraient dure 27 mois. Au cours des dix-huit mois derniers, des droits 

d' exploitat ion du bois ont et e achetes dans s i x regions principales , pour une 

sc~me de plus de 160 000 dollars. Les permis d'exploitation du bois ont ete 

accordes dans six nouvelles re~ions; l 1 un de ces permis a ete donne a un Conseil 

de 0ouvernement local. 
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D'importants travaux,acheves au cours de la periode que nous examinons en ce 

moment,couvrent un vaste ensemble de projets de construction et d'equipement 

mecanique destines a faciliter ulterieurement l'evolution du territoire,dans les 

domaines de l'enseignement et de l'economie. Parmi ceux-ci, on remarque tout 

particulierement les stations agricol€s installees a Vudal et Goroka, les 

ecoles forestieres de Bulolo, le Foste 1 du quai de k adang, le prolongement 

de la route de Lae-Goroka et la construction de routes importantes dans les 

districts de J✓ c.dang et de Sepik. Les depenses totales de ces travaux se sont 

elevees l'an dernier a 27,6 millions de dollars des Etats-Unis, montrant un 

accroissement de 4, 7 millions de dollars sur les precedentes annees . 

Dans cette breve revue des realisations les plus significatives que l'on 

peut constater dans l e terri to ire, au c ours des de ux dernie res anne es, j' ai es s aye 

de brosser le tableau a l a fois du progres equilibre,dans tousles dcmaines de 

l'evolution et de la prise de conscience rapide de la popul ation concernant ses 

r esponsabilites eu egard a la part importante qu'elle doit prendre de plus en plus, 

dans l'avenir du pays. J e presume que tout ce qui a ete fait dans le territoire 

pendant cette periode servira a demontrer la sincerite du Gouvernement australien 

en vue de remplir completement les obligations qui lui incombent aux termes de 

l' Accord de tutelle et de n'epargner aucun effort dans l'evolution du Territoire, 

tout en preparant sa population aux objectifs fixes par la Charte des Nations 

Unies. Cependant, je dois souligner que la date exacte a laquelle ces objectifs 

seront atteints et la. forme qu'ils revetiront doivent etre laissees entierement 

a la decision de l a population. 

La seance est levee a 12 h 25. 




